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Place et rôle du monde 
associatif 

dans la procédure 
d’élaboration 

d’un PLU et après .....
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Les différentes phases et les 
interventions possibles

• La concertation et son champ 
d’application

• La notion de personne consultée

• La réponse à l’enquête publique

• En dernier ressort, l'action contentieuse
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Ce que nous dit 
le Code de l’Urbanisme

• Article  L 123-6 Code Urba : La délibération du conseil municipal 
qui prescrit l'élaboration ou la révision du PLU, définit également 
les modalités de la concertation conformément à l'article L. 300-2 
(...) : affichage délibération pendant 1 mois en mairie et mention 
de cet affichage insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département;

• Article L. 300-2 du Code de l’Urba : « I - Le conseil municipal (..) 
délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une 
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées dont les représentants de la profession 
agricole, avant :

a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale 
ou du plan local d'urbanisme ;

• Article L123-8 CU : Le maire peut recueillir l'avis de tout 
organisme ou association compétents en matière d'aménagement 
du territoire, d'urbanisme, d'environnement, d'architecture et 
d'habitat et de déplacements, y compris des collectivités 
territoriales des Etats limitrophes � Facultatif.
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Conséquences 

• La concertation peut prendre des formes très diverses, 
toute latitude est laissée aux communes :

• Réunions publique / Expositions en mairie / Informations par 
le site internet de la maire ou bien par son bulletin municipal / 
Création d’une commission extra-municipale

• Modalités de la concertation définies au cas par cas dans 
délibération municipale

• Jurisprudence du CE pas exigeante sur le contenu de la  
concertation: « Concertation transparente et suffisante eu égard au 
nombre d’habitants et à l’importance du projet » CE, 24 février 1993, 
Roncari et Sté Immobilière du Domaine de Billy

• Les limites de la loi : Article  L. 300-2 du Code de l’Urba « Les 
documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux a, b et c ne 
sont pas illégaux du seul fait des vices susceptibles d'entacher la 
concertation, dès lors que les modalités définies par la délibéra tion 
prévue au premier alinéa ont été respectées . »
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Les associations: 
des personnes associées à l’élaboration 

des PLU ?

Les associations sont des personnes 
« associées » facultativement:

- Absence de notification de la 
délibération qui prescrit 
l’élaboration/révision du PLU;

- Absence de communication 
automatique du projet de PLU;
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« Les associations locales d'usagers agréées dans 
des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, 
ainsi que les associations agréées mentionnées à
l'article L. 141-1 du code de l'environnement sont 
consultées, à leur demande, pour l'élaboration des 
schémas de cohérence territoriale, des schémas de 
secteur et des plans locaux d'urbanisme. Elles ont 
accès au projet de schéma ou de plan dans les 
conditions prévues à l'article 4 de la loi n°78-753 du 
17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le 
public et diverses dispositions d'ordre administratif, 
social et fiscal ».

Article L.121-5 du Code de l’Urbanisme

Les associations: des personnes 
consultées à leur demande
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- Activité statutaire dans le domaine de la 
protection de la nature…et de l’environnement; 

-Activité exercée depuis au moins trois ans;

-Agréée par arrêté préfectoral ou ministériel;

Ex: FRAPNA, LPO, Le Pic Vert, Lo Parvi , 
Paysage de France,Trait d’Union, …

Association agréée: C. Envt. L.141-1
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A la demande de l ’association

-La demande est faite par écrit (LRAR) par le 
Président et adressée au maire ou au Président 
de l’intercommunalité ;

-La consultation peut être effectuée à plusieurs 
reprises à chaque fois que l’association le 
demande lors de la procédure d’élaboration ou de 
révision  (R.123-16 CU);

-L’accès est permanent, quel que soit le stade de 
son élaboration (diagnostic, PADD, rédaction de 
l'avant-projet par un groupe de travail, adoption 
du projet par le conseil municipal, déroulement de 
l'enquête publique, approbation du projet définitif 
par le conseil municipal);
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L'accès aux documents administratifs

� Consultation gratuite sur place, sauf si la 
préservation du document ne le permet pas 
ou n'en permet pas la reproduction; 

- Sous réserve que la reproduction ne nuise 
pas à la conservation du document, par 
délivrance de copies en un seul exemplaire, 
aux frais de la personne qui les sollicite, et 
sans que ces frais puissent excéder le coût 
réel des charges de fonctionnement créées 
par l'application du présent titre. 
Mais aussi: CDRom, internet; Photos (?)

Le service doit délivrer la copie sollicitée ou la notification de 
refus de communication.
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-L’association doit être obligatoirement 
entendue conformément à sa demande:

Le refus constitue une illégalité

CE, 25 janvier 1989, Commune de St Palais 
sur mer, n°78625

-L’association peut rendre des avis écrits qui 
seront annexés au dossier d’enquête 
publique  (R.123-19 CU):

Ce défaut constitue un vice de procédure 
substantiel

Modalités de la consultation
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-Les associations sont obligatoirement 
consultées si elles le demandent;

-Les observations recueillies ne doivent pas 
être obligatoirement être prises en compte;

-Les associations ne font pas partie des 
groupes de travail et ne participent pas aux 
réunions et commissions d’élaboration (sauf si 
la concertation le prévoit);

Conséquences
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Accès à l’information en matière 
d’environnement

Droit dDroit d ’’accacc èès du citoyen s du citoyen àà ll ’’ information            information            
environnementale :environnementale :

Articles L.124Articles L.124--1 1 àà L.124L.124--8 et R.1248 et R.124--1 1 àà R.124R.124--5 du code de 5 du code de 
ll’’environnement; Quasiment environnement; Quasiment toutes les informations litoutes les informations li éées es àà
ll ’’environnementenvironnement , quel qu, quel qu’’en soit le support (papier, fichier en soit le support (papier, fichier 
informatique, CDinformatique, CD--romrom……))

Communication de tous les documents prCommunication de tous les documents prééparatoires : Avis paratoires : Avis 
CADA nCADA n°°20071178 du 22/03/200720071178 du 22/03/2007-- Maire de St Maire de St CerguesCergues;;

En cas de refus: saisine CADA (dans les deux mois suite au En cas de refus: saisine CADA (dans les deux mois suite au 
refus implicite refus implicite àà compter dcompter d’’un mois aprun mois aprèès la demande)s la demande)
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Concertation et consultation 
dans les autres procédures

• Révision simplifiée :
Concertation et consultation des APNE (R.123-21-1 CU);

• Modification (L.123-13 CU):
Absence de concertation obligatoire et de consultation des APNE;

• Dérogation générale (L.123-1-1, 6°CU):
Le projet de délibération comprenant l'exposé des motifs est porté à la 
connaissance du public pendant un délai d'un mois préalablement à la 
convocation de l'assemblée délibérante. Absence de concertation et de 
consultation.

• Modification nouvelle (L.123-19 et L.123-13 CU)
Jusqu'au 31 décembre 2010, les modifications d'un plan local d'urbanisme ou 
d'un plan d'occupation des sols ayant pour objet d'autoriser l'implantation de 
constructions en limite séparative ne donnent pas lieu à enquête publique. Le 
projet de modification et l'exposé de ses motifs sont portés à la connaissance du 
public, en vue de lui permettre de formuler des observations, pendant un délai 
d'un mois, préalablement à la convocation du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
qui se prononce par délibération motivée.
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Quand a lieu 
l’enquête publique ? 

• Délibération du conseil municipal arrêtant le 
projet de PLU (CU art L123-9 et R 123-18) :

– Transmis pour avis aux personnes publiques 
associées (3 mois pour répondre, considéré favorable 
si pas de réponse)

– Peut tirer le bilan de la concertation
– Est affichée pendant un mois en mairie

• Le projet de plan local d'urbanisme est soumis à
enquête publique par le maire (Article L123-10 
du CU) :



���������	
��	
�	��������
�
��	� ��
����
	� ��	����	� ��� �������������	

L’organisation 
de l’enquête publique

� ��	
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« Le projet de plan local d'urbanisme est soumis à
l'enquête publique par le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent dans les formes prévues par les articles 
R. 123-7 à R. 123-23 du code de l'environnement »
� enquête publique découlant de la Loi 
BOUCHARDEAU du 12-07-1983 , dite « Loi relative à
la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l’environnement »
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• L'enquête publique est ouverte et organisée par arrêté du 
maire, après  désignation commissaire enquêteur :

– Arrêté précise date et durée (min 1 mois, prorogation possible de 15 jours), 
les lieux, jours et heures consultation du dossier d'enquête et rencontre 
commissaire

– Public est informé au moins 15 jours avant début enquête (publication ds
commune et 2 journaux )

� EP peut débuter 3 mois min après transmission projet PLU aux PPA pour 
avis 

– Jurisprudence : « le fait que les formalités d’affichage sur lieux concernés par 
EP n’ont pas été effectuées ne constitue pas un vice de forme substantiel de 
nature à entacher d’irrégularité l’ensemble de la procédure (...) dès lors que 
l’enquête a été précédée d’un important effort d’information (...) et que, aux 
dires mêmes des asso qui contestent le projet, la pop a répondu massivement 
à l’EP » CE 18-12-1996, SA Omya.



���������	
��	
�	��������
�
��	� ��
����
	� ��	����	� ��� �������������	

Composition du dossier 
soumis à enquête publique

• Articles R 123-1 et R123-19 du CU, le dossier est 
composé :

– des six documents composants le PLU et de ses annexes

– des avis émis par les collectivités ou organismes a ssociés 
ou consultés

– peut être complété par le porter à connaissance du préfet

– Les études (après avis CDNPS) justifiant la dérogation aux 
principes de continuité de bâti et constructions à – de 300 m 
plans d’eau en zone de montagne (L145-3 et L145-3 du CU)

– Les études justifiant dérogation principe non-construction en 
dehors des espaces urbanisés des communes dans une bande 
de cent mètres de part et d'autre des axes routiers (L111-1-4 
du CU)
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– déposer vos remarques, contre-propositions sur le registre 

d'enquête ou les adressées par correspondance au commissaire 
enquêteur 

– demander à être entendu par le commissaire enquêteur

� �����
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– demander au maire des compléments : demande ne peut porter 

que sur des documents en sa possession
– si nécessaire organiser une réunion publique après accord du 

maire 
– proroger d'une durée maximum de quinze jours l’EP.
– auditionner le maître d’ouvrage ou toutes personnes intéressées
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• A l’expiration du délais, le commissaire enquêteur
– établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les 

observations recueillies
• Jurisprudence constante l’insuffisance du rapport (si occultation d’observation ou analyse 

et réponse insuffisantes aux observations)  entache d’irrégularité la procédure dans son 
ensemble : TA Clermont Ferrand, 21-04-05, Assoc Puy de Dôme Nature Envi et comité de 
sauvegarde du Val d’Ambène et TA Fort-de-France, 28-09-06, ASSAUPAMAR 

– établit dans un document séparé, ses conclusions motivées , en précisant si 
elles sont favorables ou non à l'opération. 

• Jurisprudence constante sur nécessité argumentation p ersonnelle des conclusions, 
même en l’absence d’observations. Par ailleurs, le commissaire enquêteur ne peut pas se 
borner à mentionner et écarter simplement une observation. Attention les conclusions 
n’ont pas à être obligatoirement conformes à la major ité des observations émises (CE, 
10-07-68, Trousier) et si le commissaire enquêteur ne doit pas forcément examiné une par 
une toutes les observations, il doit au moins sommairement les citer et expliquer les raisons 
qui déterminent le sens  de son avis (CAA Douai, 17-03-05, Assoc Vie et paysages, Cne de 
Rozoy-Bellevalle)

– transmet au maire rapport et conclusions motivées dans un délai d'un mois à compter de la 
date de clôture de l'enquête. L’ensemble est sans délai tenu à la disposition du public 
pendant un an 

• Mais jurisprudence :  délais non-respecté n’entache pas d’irrégularité la procédure 
d’élaboration, CE 8-01-92, Gaillard-Schouard
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• Le Commissaire Enquêteur peut rendre différents typ es de conclusions :
• Avis favorable et avis favorable avec recommandations : même valeur 

juridique (CE, 1-02-95, Claude Banet )
• Avis favorable avec réserves, selon la jurisprudence, cet avis est réputé

défavorable si les réserves ne sont pas levées dans le projet définitif (CE, 3-
11-2003, Cne de Lazarches )

• Avis défavorable 

• Après l'enquête publique, le plan local d'urbanisme , éventuellement modifié, 
est approuvé par délibération du conseil municipal. Le plan local d'urbanisme 
approuvé est tenu à la disposition du public. (Articl e L123-10 du CU)

• L’avis du commissaire enquêteur ne lie pas la commu ne mais en cas d’avis 
défavorable, les incidences contentieuse ne sont pa s à négliger :

• Selon l'article L.123-12 du Code de l'environnement, le juge des référés, 
lorsqu'il est saisi d'une demande de suspension d'une décision prise après 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur, fait droit à cette 
demande si elle comporte un moyen propre à créer un doute sérieux quant 
à la légalité de celle-ci.

• Jurisprudence constante du Conseil d'Etat, ne cas d’avis défavorable, la 
condition d'urgence n'a donc pas à être apportée, Conseil d'Etat, 29 mars 
2004, Commune de Soignolles-en-Brie, requête n°2585 63.
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• Les éléments sur lesquels vous devez être attentifs,  liste non 
exhaustive ...

– Rapport présentation : l’état initial est-il complet ? L’évaluation des incidences  
des orientations du plan sur l'environnement est-elle aboutie ? La prise en 
compte de l’environnement développée ? 

– PADD : les orientations d'urbanisme et d'aménagement retenues pour 
l'ensemble de la commune répondent-elle véritablement au DD ?

– Le zonage traduit-il aux enjeux environnementaux identifiés ? Est-il compatible 
avec le Scot ? 

– Le règlement écrit respecte-t-il  les enjeux environnementaux identifiés et la 
législation générale ?  

• Pour vous aider à vous assurer que l’environnement est bi en 
pris en compte dans le projet de PLU soumis à EP, vous  
pouvez vous appuyer sur :

– Grille d’analyse « la biodiversité dans l’élaboration des PLU », FRAPNA 2007-
2008

– Eléments bibliographiques
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